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JOURNAL OffICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

Chapitre IVi ......: Services e.t Travaux: 1.238.179 
Chapitre VI - Dépenses diverses .317.070 
Chapitre VII - Dépenses extraor

dinaires • 2.899.234 
5.124.778 

PREMIER MINISTÈRE 

'ARRETE No 218[PM[INTdu 6 novembre 1958 
com:[J!6tanf. l'a.rrêténo 732-54[ AP du 23 juillet 1954 
tportan' f'éorgonisation de l'~tat civil '4ans le cercle 
41~ ~sé~. \ 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret de la République française UO 56-847 du 24 aot'lt 

t956~ portant statut du Togo, rriodifié pàr les dkreta no· 57~3{i~ 
du '2Z mars 1957 et 00..187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 1956 dM&rmi
nant dans le cadre du déCN>t dit 24 aollt 1956, portant fltatut 
du Togo; les pouvoirs de la République 'du Togo et ceux .réier
W. l la Chambre deslMplttéls; 

Vu le décret no :51-44 dit 3 avril 1957 d8rerminant les attri 
bAnollS du Premier Mini.&tre du Togo; 

Vu l'arrêté uO 384-54;AP. du 21 avril 1954 pOrtant réorga
DÎ8atiOn de l'état.civil des pert:lOnnœ de statut local; 

Vu l'arrêté n· 132-54/AP. du 23 juillet 1954 pOrtant rOOr
~tion de l'état civil dans le cercle de Tsévié; 

Sur proP'*iti.oll du oomlIWlIldant de cercle de T&évié; 

ARRETE: 

AltTICLE PBEMIER. - Est ainsi ,complété l'article 
1er 00 l'arrêté nO 732-54/ AP d'u 23 juillet 1954 
~~sé p~r.tant réorganisation de l'état_civil dans le 
cercle 00 Tsévié. 

Après: 
33 - Centre ~ Havé ayant pour siège Havé, et 

pour ressort le territoire du viaage .indépen
dant de Have; 

Lire :, 
3'''' -- Centre de Ewli, ayant pour siège E'wli et 

pour ressort le territoire du village d'Ewli, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

,Lomé, te 6 novembre 1958. 
Pour te Premier Ministre absent: 

Le lIlimstre d·/!-'tat. 
Chargé des Affaires Cou;antes. 

P. FBEITAS 

yfflRETE No 220/PM/INT[INFO du 7 novembre 1958 
portant création d'un comité ·d'acc:ueil et d'('1ir'fl;:h~ 

aux s~is!ré!.."!(iggIai!.,_d'Abidjan , 

Le Premier Ministre; 
:Vu le décret de la Républiqoo française n. 56-847 dit 24 oollt 

J.956, portant statut du Togo, modifié par les décrets n" 57-359 
)lu. 22 mara 1951 et, ~187 du 22féwiet' 1958; . 

Vu la loi togolai.&e n° 56-2 du 18 eeptemlm! 19!1Sy modifile 
par la .loi. no 57.13 dl\ ~ mars 1957, déterminant. daus Ile 
cadre du décret du 24aollt 1956 et .iIee act. mbE'quent& 
SII5Vids III ortant statut du Togo, los pouvoirs da Gouverne
ment de la Républlq~· du Togo et ceux rffierv6s i\ la t'Chambre 
des Députés; • 

Vu l'arrêté D. l04JPM. da 28 mai 1958, définÎesaDt tes 00m
pétenœ, ministérielles en mati~e d'administration et (!e gttrtion 
des d iverses catég~ies 'de persoDnel; 

Sur la :p ropo9ition du Ministre dn Tra..aü1 des Affaires 
flOe;ial.es et de la Fonction Pnblique; 

Vu l'urgence; 

ARRETE:1 

Il est créé à. Lom'~ 'auprès du ministre du travail, 
des affa.i.rea· sociales et de la f.onction publique un: 
comité d'accQeÏl et d'entr'aide 'aux .sinistrés togolais 
d'Abidjan. 1 

Le~ attributions de ce 'comité sont les suivantes: 
Accueil~ les" si~tr~ à' Ie~r arrivée au To~ 
Les aider par tou.s les moyens à regagner leur 
foyer. 
S'<lccu~r d'héberger ceux d~entre eux qui n~on.~ 
pas d attacbea familiales il ,Lomé ~t protégeli 
leurs biens. 
Organiser des maniletations pri~ées, puhliq,uesJ 
des quêtes et des collectes aux profits des sinis., 
trés togolais d~Abidjan. ; 

La composition du comité est la suivante,: 

- Le chef du service de la main d'jŒluvl')e - Pré
sident ' 

Deux agents du service social; 

Deux agents du service de la santé publique 

(un infirmier et une infirmière) 

Deux agents du, chemindc. fer,; 

Deux conseiJers municipaux ; 

Un l~eprésentant de chaque mISsIon; 
Un memhre de ia chambre d~ commeree ; 
Un instituteur. ' 

Le comité se l'éqnl:s:a ..,Uj,' con,voJ:ation de son Pré·, 
sid:::nt. 

ART, 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pub~ié 
et communiqué partout où besoin Eera. 

Lomé, 1e 7 novembre· 1958.1 

Pour le Premier' Ministre absent: 
Le MmlsC.!e à:/!-'lat, 

Chargé des Affaires Courante.g; 
P. FREITAS 

'ARRETE No 222/PMjMCIEP. du 10 nOYe'mbre 195IJ. 
p/Jrtant viré;m~nt de crédits 'de paiement pour un 
montant de trente neuf millions six c,ent quatre.., 
vingLdix mil&03 fran~s (39.690.000). 

Le Premier Ministre,. 
Vu' 'le décr-et de la République françafse n° 56-847 du 24 aoflt 

1956, portant statut du Togo, Illqdifié pa.!:' les déeNts :n0 SC-359 
dUI 22 mars 1951 et 98.187 du 22 févotier '958; 
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